
 
 
 
 

1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
i 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rappel : jusqu’en 2020 l’attribution de compensation était de l’ordre de 7000€. 
Après les demandes de révision et le travail de la CLECT, il est proposé une pondération multicritères 
(population, bâtiments, services…) qui engendre une attribution de 2 180,75€ pour Biollet.(similaire aux 
communes identiques comme St Maignier, Le Quartier…). 
Délibération : oui à l’unanimité 

2- Délibération pour perception du loyer de la Guinguette 

Délibération pour la location de la Guinguette à Baptiste Deveaud : 300€/mois et signature de la 
convention qui précise les responsabilités de chaque partie, les charges (eau, électricité…) sont prises 
par le gérant. 
 
Délibération : oui à l’unanimité. 
Remarque : 4 tables de la salle des fêtes ont été montées à la Guinguette pour permettre de recevoir des 
groupes jusqu’à 30 personnes. 
 

 

Commune de BIOLLET 
Conseil municipal  

Lundi 13 mars 2023 - 20h 

1-Délibération attribution de compensation comcom 

Présents :, D. Saby , S. Poughon, JP Touveron, , A. Darvenne, Christophe Poughet,B. Cherbouquet,K. 
Chaffreix, E. Chaffraix, C. Chambon, Christian Gomot,  

Excusés : Clémence Poughet. 

Le bureau d’étude missionné par la comcom effectue son travail d’audit sur les communes pour étudier 
les scénarios possibles du transfert de compétences imposé par la loi Nôtre à partir de 2026. 
Des experts se sont déplacés deux matinées à Biollet pour les études administratives (financiers…) et 
techniques (installations…). 
A chaque fois le Maire a rappelé la position de son conseil Municipal : conserver un maximum de 
gestion (décisions)  et de moyens pour une commune comme Biollet dont le fonctionnement, 
totalement autonome, donne entière satisfaction. 
Le bureau d’étude a précisé que quoi qu’il arrive il faudrait s’attende à une augmentation du prix de 
l’eau (consommation et abonnement) lorsque la comcom prendra la main en 2026. 
D’autres communes en Régie ont anticipé en votant une augmentation progressive du prix de l’eau. 
Exemple de Vergheas : 
 

 2022 2023 2024 2025 2026 

Abonnement 60 60 60 60 60 

Coût/m
3 

1,03 1,06 1,09 1,12 1,15 

 
Pour information, pour les communes gérées par Sioule et Morge :  

 Abonnement :  60€. 

 Prix moyen /m
3 
: 1,74€  

 
Et pour Biollet (rappel) : abonnement = 36€ / eau à 1€/m

3 

 
Un vote à la majorité des 35 communes de la comcom définira le scénario envisagé pour le transfert 
de compétences. 
 
Décision : attendre les résultats des audits et les scénarios proposés avant de se prononcer ; 

pas d’augmentation des prix pour l’instant. 

3- Transfert de compétences eau-assainissement 
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4- Demande de subvention FIC 2023 

Rappel : 2023 demande de DETR pour adressage des habitations (délibération déjà prise). 
 

 DEPENSES HT RECETTES HT 

DEVIS adressage 
assistance/saisie 
BAN/fournitures 

 
7 715€ 

 

DETR 2023 30%  2 314€ 

FIC 2023 40%  3 086€ 

Fonds propres  
commune 

 2 315€ 

TOTAL H.T 7 715€ 7 715€ 

 
Demande FIC 2023 (2 projets possibles, nouveau taux à 40%) : 
 

1. Voirie communale (SIV de Menat) : avec réactualisation des devis compte tenue de la hausse des 
coûts 

 La Garenne (bicouche) : 31 910,20€ 

 Boulard (bicouche) : 21 473,55€ 

 Total HT : 53 383,75€ 
 

2. Adressage des habitations : 7 715€ HT 
 
Délibération demande de subvention FIC 2023 : oui à l’unanimité. 

1. Voirie : 21 353,50€ 
2. Adressage : 3 086€ 

 
 
Remarque : choix de priorité de voirie 2023 à étudier, car route du Venteuil très dégradée. 

Les 27 et 28 mars tous les enfants du RPI partent au zoo de Beauval. 
Il est demandé une participation financière de 400€ par commune à verser à la coopérative scolaire. 
 
Délibération : oui à l’unanimité. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5- Participation pour le voyage scolaire au zoo de Beauval 

6- Eclairages publics  

Extinction dans le bourg : arrêté pris par le Maire pour une extinction de 23h à 6h ; avec pour rappel 
100% des réponses positives après enquête auprès des habitants du Bourg. 
Sur les 178 points lumineux de la commune, 91 capots ont été impactés par la grêle et cela engendrera 
des pannes (le SIEG ne veut pas remplacer des capots sur les anciennes lampes Sodium) ; le coût du 
remplacement par des LED est d’environ 31 000€ pour la commune. 
 
Point de Claude Chambon sur la réunion avec le Prefet sur les scénarios possibles pour les lampes des 
villages : 

Le dispositif « Fonds verts » va pouvoir être déposé par Territoire d’Energie pour une subvention 
importante. 
Le Préfet a indiqué que bientôt un arrêté Départemental obligera l’extinction la nuit sur les 
communes du Département. 
Demande de nouveaux devis pour mise à jour de nos éclairages compte tenu du dispositif 
« Fonds Verts ». 
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7- Dispositif « Fonds Verts » 

Bilan de la réunion avec le Préfet (Claude CHAMBON) : 
 
La commune va solliciter le dispositif via Territoire d’Energie (SIEG) pour le programme de remplacement 
de ses lampes : LED et programmation pour extinction possible sur certaines zones (par exemples 
maisons inoccupées). 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

8 – Participation des élus aux « foires à thème » 2023 

Sur l’ancien canton de St Gervais. Si invitations fournies et foires maintenues. 
 

Date Lieu Thème  

15 juillet Gouttières vide grenier et tripes Jean-Paul et Christian 

9 juillet Espinasse Fête Patronale Annie et Bruno 

16 juillet St Julien la Geneste Fête de la Myrtille Elise et Christophe 

22 juillet Ste Christine Fête du bois Annie et Samuel 

05 août St Priest des Champs Fête de l’amitié David  

12 août Ayat sur Sioule Fête d’Ayat Samuel  

novembre St Gervais COMA Charolais Claude et Clémence 

9 décembre Charensat Foire aux Dindes Christian et Christophe 

29 juillet Sauret Fête du village Bruno 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

9- Salle des fêtes 

Devis demandés : 
 
Devis pour isolation extérieure : entreprise BatiPro (Riom) : 49 000€ 
Devis réfection toiture : en attente (entreprises Sahoura et Roméo Guillot) 
 
Gestion de la location : 
Le garage a été vidé puis nettoyé, installation de prises et d’un plan de travail. 
Reste à trouver deux placards qui ferment à clé pour stocker assiettes, verres, couverts. 
Trop de choses disparaissent et ne sont pas comptabilisées. 
Nouvel état des lieux (ci-joint), avec comptage avant et après la location. 
 
Forfaits électricités modifiés : 0,30€ / kWh supplémentaire et forfait de 200kWh du 01/11 au 30/04. 
 
Délibération : oui à l’unanimité pour modifier la convention de location et l’état des lieux. 
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10 – Point sur l’adressage 

Point de Karen Chaffreix sur l’avancement des travaux de la commission : 
 
Peu de noms de rue à mettre (conseil du cabinet d’adressage Katz), les numéros suffisent dans la plupart 
des villages pour un repérage et un référencement (GPS, Secours…). 

 
La commission termine son travail lundi 20 mars. 
Ensuite, commande des plaques de rues et de maison qui seront posées par les employés après 
accord des propriétaires. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

11- Questions diverses 

 Projet « Verger Pédagogique » autour de la Guinguette : 
Les enfants de l’école et Maxime MOERIS vont créer un jardin pédagogique sur le terrain autour 
du parking pour que les clients découvrent des essences de plantations diverses, illustrations et 
panneaux réalisés par les enfants. Possibilité de création d’un jardin aromatique. 
 
Remerciements aux membres de la CUMA de Biollet qui va participer pour semer l’herbe sur le 
terrain autour de la Guinguette. 
 

 Lieu en mémoire de Jean Mazeron : 
 
Le Maire rappelle son souhait de nommer un lieu communal en mémoire de l’ancien Maire Jean 
Mazeron. Il est proposé de nommer l’école de Biollet « Ecole Jean Mazeron » ; inauguration 
à prévoir lors de la fête de fin d’année. 
 

 Reprise des tombes du cimetière: 
La durée des 3 ans réglementaires va arriver à son terme en 2023 ; la procédure de reprise devra 
être enclenchée.  
Une équipe de vérification doit être désignée pour proposer les tombes à reprendre effectivement 
par délibération au prochain conseil municipal. 
Bruno Cherbouquet pilote la commission pour faire le point et désigner définitivement les tombes 
à reprendre. 
 
 

 Evolution des points propres de la commune : point de JP Touveron : 
 

 Mise en place d’un point propre (verres + cartons) au Bost à la place de l’ancienne cabine 
tel) 

 
 Mise en place d’un point propre (verres + cartons) à Termes 

 
 Mise en place d’une colonne de verre aux abords de la salle des fêtes. 

 
 
Se pose la question d’installer des caméras vers les points propre du cimetière pour éviter les 
dépôts sauvages. 
 
 

 Chaudière de l‘agence postale communale 
 
Prévoir son remplacement. 
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o Points sur les panneaux et la signalisation : 

 
Les panneaux prévus à la Chabassière et au Cheix ont été installés. 
 
Les panneaux clignotants aux abords de l’école ont été installés. 
 
Le nettoyage des panneaux de l’ensemble de la commune a été fait, mais certains sont usés et 
dégradés. Un inventaire précis des panneaux à remplacer est effectué et une procédure de 
remplacement sera effectuée et étalée sur 2 ans pour les plus défectueux. 
 
 

 Proposition d’achat des anciens chapiteaux de la COMCOM : 
 
Point de Christophe POUGHET : proposition faite pour un rachat de 1 500€ pour les deux grands 
chapiteaux. En attente de réponse. 
 
 

 Luminaires parking Guinguette : étude de Claude Chambon à faire avec Territoire 
D’Energie. 

 
 
 

 Circulation autour du Temple Bouddhiste : 
La circulation sur la route Nouaillat / Puy-Pelat devient très intense. Les riverains 
commencent à être soucieux. 
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